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Edito
Chères Beynoises, 
Chers Beynois,

Le printemps se termine lentement 
et l’été nous ouvre grand ses bras, 
nous espérons que celui-ci nous 

apportera chaleur, soleil, calme et douceur de vivre au sein de 
notre belle commune.

Enseignement :
- L’année scolaire 2022-2023 se termine au rythme des nouveaux 
congés, il est encore un peu tôt pour observer l’impact de ceux-ci 
sur les élèves et leur apprentissage scolaire. Cette année a été 
agrémentée par de nombreuses activités dans divers domaines :  
musique, danse, cuisine, botanique, sciences, communication 
(élaboration d’un petit journal et visite d’un studio radio). Bravo 
à toute l’équipe pédagogique pour cette belle dynamique et cet 
esprit de créativité !

- Suite à la réponse d’un appel à projet, l’école communale de 
Bellaire a obtenu une subvention pour l’élaboration de différents 
ateliers au niveau de l’alimentation saine et les cantines durables. 
Un autre appel à projet est en cours d’élaboration, ce sera pour 
l’intégration de repas gratuits aux écoles qui bénéficient de 
l’encadrement différencié pour la prochaine rentrée scolaire.

- Les économies budgétaires ont eu aussi un impact sur 
l’enseignement : notre éducatrice est passée à mi-temps et la 
garderie après journée est réorganisée. Un accueil extrascolaire 
agréé par l’ONE sera mis en place pour tous les enfants beynois 
et sera payant. La subvention de l’ONE et la participation 
financière des parents permettront la mise en place d’activités 
multidimensionnelles favorisant l’épanouissement des enfants. 
Vous trouverez des informations à ce sujet dans ce bulletin 
communal et sur le site Internet de l’administration communale. 

Personnel :
- La mise en place de l’accueil extrascolaire permettra de 
revaloriser les contrats de travail des accueillant(e)s et ils ou elles  
participeront à une formation dans ce domaine.

- Je salue particulièrement l’ensemble du personnel communal 
pour le travail de qualité réalisé ainsi que l’accueil, l’écoute et les 
interventions auprès de nos citoyens.

Et vous, chères Beynoises, chers Beynois, je vous remercie pour 
votre participation assidue aux différents évènements scolaires ou 
autres organisés sur notre territoire beynois.

Je vous souhaite de belles vacances et n’oublions pas ces 
quelques valeurs : respect, écoute, communication, entraide et 
solidarité pour un « mieux vivre ensemble ».

Mireille Gehoulet : Echevine – En charge de l’Enseignement, du 
Personnel et du Bien-être au travail.

La plume à l’opposition
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Bonjour à toutes et tous,

Le 24 avril, le Conseil Communal a dû se prononcer sur 2 points importants dont nous vous livrons nos votes et explications.

1. Projet Accueil Temps Libre
Le Conseil communal a décidé de supprimer les garderies gratuites par le projet payant ci-dessous.

Nous nous sommes abstenus par respect pour les parents et enfants scolarisés dans le réseau communal mais n’avons pas marqué 
notre accord pour les raisons suivantes : - les lieux d’accueil se situent sur les 5 sites des écoles communales, donc seuls les élèves du 
réseau libre devront se déplacer tous les jours avec les inconvénients que cela induit : déplacements quelle que soit la météo (pluie, neige, 
canicule, pénombre...), le poids des cartables et autres sacs (de gym, de dîner...), trajets importants à pied (Queue-du-Bois) ou en bus/
car (Moulins-sous-Fléron) qui, en fonction du nombre d’enfants, nécessiteront parfois plusieurs déplacements aller/retour qui auront un 
impact sur l’empreinte carbone de notre climat. Le matin, les parents déposeront leur(s) enfant(s) dans une école et les reprendront dans 
une autre à la fin des cours. Des études dirigées ne sont pas préconisées dans la proposition. Même si l’idée a le mérite d’exister, nous 
sommes d’accord de faire des économies en rationalisant les coûts mais pas au détriment de certains enfants.

Le réseau libre n’est néanmoins pas tenu d’adhérer à ce projet.

2. Rationalisation des édifices de culte
Il est prévu de maintenir 3 Eglises (Beyne, Moulins-sous-Fléron et Bellaire) avec l’engagement de les conserver en bon état, de construire 
une chapelle sur le site des anciennes écoles de Queue-du-Bois et d’installer le prêtre dans le presbytère de Bellaire.

3. Le point propreté
Nous, concitoyens de Beyne-Heusay faisons de notre mieux afin de trier nos déchets. Nous sommes d’ailleurs remontés fortement dans 
le classement des communes propres. Néanmoins, le service communal propreté doit encore enlever 3 tonnes de déchets par semaine 
dont certains clandestins. Ces déchets sauvages donnent une piètre image de certains quartiers. Des caméras ont été installées aux 
endroits stratégiques afin de traquer les contrevenants. Nous comptons sur tous pour réaliser un effort à ce niveau.

4. Endroits verts de notre commune
 Avec l’été qui arrive, nous vous conseillons de profiter des endroits verts (sur le parc paysager du Ry-Ponet, le RAVEL, le Fond de Coy...) 
afin de faire le plein de nature. Un bon bol d’air frais... Quoi de meilleur ?

Lorsque vous prendrez connaissance de ce texte, les vacances seront proches. Nous vous les souhaitons excellentes et reposantes.

Pour le Groupe « ENSEMBLE» Jean-Lou Marneffe, Christine Parmentier-Allelyn, Jean-François Wilket, Salvatore Lo Bue, Madison 
Boeur, Simon Wilen, Yasmine Ulens et Martial Doua



Les beaux jours tardant à se montrer, ce n’est pas cette arrivée 
timide du printemps qui a miné la joie de vivre ni les sourires des 
enfants et des enseignants des écoles communales beynoises !

C’est débutant par un moment de douceur que les enfants des 
implantations scolaires communales ont repris le chemin de 
l’école après les vacances de détente. Tous ont participé à leur 
manière à la journée nationale du pyjama pour soutenir les enfants 
déscolarisés à cause de la maladie. Certains vêtus de leur plus bel 
habit de nuit, d’autres en parlant ou en écrivant, les enfants ont 
tenu à marquer le coup en ce jour particulier : texte d’un élève de 
2ème année primaire : «Si j’avais une baguette magique, j’offrirais 
mon cœur pour tous ces enfants malades». 

Dans le mois de mars 2023, 
les élèves de P5 et P6 de 
Queue-du-Bois ont édité la 
quatorzième édition de leur 
bulletin quadrimestriel. Ce petit 
journal écrit et mis en page par 
les élèves lors de leur cours 
d’informatique retrace les mois 
précédents de la vie scolaire 
des enfants. Voyage à Dinant, 
incendie et guerre, émeutes et 
progrès, cadeaux, résolutions 
sur le sport, nouveaux films et 
séries à voir, quiz et blagues, 
etc. autant de thématiques 
abordées par et pour les enfants. 
Si vous souhaitez lire le journal, 

n’hésitez pas à contacter nos petits rédacteurs en chef : journal.
qdb@gmail.com. 

Durant leur voyage à Dinant, les enfants ont eu l’opportunité 
de visiter la maison d’Adolphe Sax, inventeur du saxophone, la 
maison de la Pataphonie, un espace de découvertes et de création 
sonore, dans un univers où les objets et matériaux du quotidien 
deviennent instruments et celle du patrimoine Médiéval Mosan 
retraçant l’histoire mouvementée de la vallée mosane. Sur le 
chemin du retour, les enfants ont visité l’écluse de Bouvignes. Un 
résumé du voyage par les enfants : un beau village avec une belle 
histoire à raconter ! 

C’est à Palogne que se sont rendus les enfants de P5 et P6 de 
l’école de Beyne-centre. Trois jours de bonne humeur, de sourires, 
de super activités sous une météo ensoleillée ! Des balades en 
pleine forêt, du mini-golf, des jeux de coopération, de la tyrolienne, 
de l’escalade, etc. de quoi revenir de voyage des souvenirs plein 
la tête ! 

En avril, place à la chasse aux œufs ! Pâques est une occasion 
propice à la mise en place de nombreuses activités ludiques et 
éducatives ! Les plus petits de Ferrer ont fait la rencontre de Justin 
le lapin et découvert le milieu naturel des poules. Ils ont aussi 
décoré des œufs avec de la pâte à modeler, assemblé des paniers 
en respectant les couleurs, trié les œufs à l’aide d’une pince, 
chanté accompagnés d’instruments de musique,… sans oublier la 
traditionnelle chasse aux œufs dans la cour de récréation ! 

S’en est suivie la trente-et-unième édition du jogging interscolaire 
se déroulant, pour la première étape à Bellaire ! Les petits, moyens 
et grands joggeurs en herbe se sont donnés intensément tout au 
long de la course. Félicitations à nos champions ! 

C’est en musique que les élèves de P1 à P3 de Beyne-centre 
ont terminé la semaine avant les congés de printemps. Quelle 
belle découverte que fut le violon ! Un instrument, au service 
des musiques classiques, des contes musicaux, des musiques 
et chants d’écoles, remis au goût du jour grâce à un intervenant 
externe, avec la participation de nos petits artistes ! 

En Mai, fais ce qu’il te 
plaît ! Des bricolages sur 
le thème du muguet qui 
nous porteront bonheur 
pour l’année à venir. C’est 
également l’occasion 
de célébrer toutes les 
mamans et de les gâter, 
encore plus spécialement 
en ce jour de fête des 
mères.

Les garderies scolaires, 
notamment celles 
organisées le mercredi, 
proposent également leur lot d’activités plus riches les unes que 
les autres. Grâce à l’implication et le dévouement des agents, 
les enfants sont libres de participer à des ateliers dessins, des 
bricolages thématiques, etc. 

Du côté des infrastructures, l’Administration communale tend vers 
une gestion en bon père de famille des bâtiments communaux. 
C’est ainsi que, de manière consciente, elle investit régulièrement 
dans le maintien des infrastructures existantes. Les faux-plafonds 
des écoles sont progressivement remplacés et agrémentés 
d’éclairages LED, moins énergivores et plus adaptés aux conditions 
d’enseignement, le préau couvert de l’école du centre va connaître 
prochainement un rafraîchissement. Grâce à l’appel à projet « Ne 
tournons pas autour du pot », les écoles de Ferrer et de Fayembois 
vont bénéficier d’un subside de 10.000€ afin d’améliorer les 
sanitaires et repenser leur situation. Soucieux du bien-être des 
enfants, le pouvoir organisateur est attentif aux aspects éducatifs 
et environnementaux afin que les enfants puissent s’épanouir dans 
les meilleures conditions.  

La vie au sein des écoles communales de Beyne-Heusay, ce sont 
des opportunités pour les enfants de s’éveiller et de susciter l’envie 
d’apprendre.
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Infos : Service Enseignement | 04.355.89.43 | lise.billen@beyne-heusay.be |        Ecoles communales de Beyne-Heusay

L’enseignement communal beynois, ce sont cinq implantations au 
service de vos enfants. 

Beyne-centre, Fayembois, Queue-du-Bois, Bellaire et Ferrer : 
dans chacune d’entre elles, votre enfant trouvera un enseignement 
de qualité. 

Les écoles communales de Beyne-Heusay ont chacune leur 
spécificité mais partagent toutes les mêmes valeurs. Il s’agit de 
lieux de vie familiaux où chaque enfant peut s’épanouir à son 
rythme. Les classes, à taille humaine, sont encadrées par des 
équipes éducatives motivées et attentives à chacun. 

Les élèves ont la chance de pouvoir travailler dans un cadre adapté 
avec des tableaux interactifs numériques. De l’aide au langage, du 
soutien personnalisé, de l’éveil aux langues et au monde, de la 
psychomotricité, des activités variées et adaptées aux besoins de 
chaque enfant, etc. tout cela dans une ambiance accueillante et 
chaleureuse. 

Depuis le 1er septembre 2021, le Pouvoir organisateur a décidé de 
mettre en place un accompagnement psycho-éducatif spécifique 
grâce à la présence d’une éducatrice spécialisée qui permet d’aider 
chaque enfant scolarisé à l’implantation de Beyne-centre dans la 
lutte contre le décrochage scolaire et la prévention de la violence et 
du harcèlement. Ce soutien est rendu possible, notamment, grâce 
aux subsides obtenus dans le cadre de l’encadrement différencié 
de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

Les équipes éducatives ne manquent pas de ressources quand 
il s’agit de mettre en place des activités pédagogiques pour 
éveiller petits et grands : circuit vélo, fabrique à histoires, atelier 
symbolique, rallye lecture, potager, atelier cuisine, balade de 
saison, etc. 

Dans un cadre verdoyant, les apprentissages se réalisent 
notamment au travers du vécu des enfants, de leur contribution à 
des projets citoyens, l’organisation de classes de dépaysement, la 
participation à des activités sportives, culturelles, de l’éveil musical 
et technico-scientifique, la sensibilisation à la sécurité routière, au 
respect de la nature et à une alimentation saine. 

Durant l’année, grâce à la collaboration et la confiance, les 
enseignants, les personnes ressources, les familles et les 
accueillants mettent tout en œuvre afin que les enfants puissent 
participer à des projets porteurs de sens.

Les bibliothèques communales sont également le lieu de 
nombreuses rencontres où les enfants se plaisent à découvrir les 
joies de la littérature à travers des ateliers, des lectures de contes, 
etc. 

Des dîners chauds en provenance d’un traiteur local sont 
organisés pour ceux qui le souhaitent. Les écoles communales de 
Beyne-centre et de Ferrer ont rentré un dossier à la Fédération 
Wallonie-Bruxelles afin de pouvoir offrir à leurs élèves des repas 
gratuits pour l’année scolaire 2023-2024. Dans l’attente d’une 
réponse positive à notre demande, nous ne manquerons pas de 
communiquer les informations pratiques aux parents. Croisons les 
doigts ! 

Grâce au soutien de la Région Wallonne et son programme 
Progécole, toutes les écoles communales proposeront, 
gratuitement chaque semaine et tout au long de l’année scolaire 
prochaine, des fruits, des légumes et des produits laitiers. Une 
belle manière de stimuler les papilles gustatives de nos élèves, 
de leur faire découvrir les produits locaux et de les sensibiliser aux 
liens entre l’alimentation et l’agriculture.

Les garderies sont animées par du personnel passionné et 
soucieux de l’épanouissement des enfants, qui se réinvente 
sans cesse afin de proposer des activités ludiques et 
plaisantes. A partir de la rentrée scolaire 2023-2024, celles-ci 
seront organisées différemment et un accueil extrascolaire sera 
mis en place (voir ci-après). 

Si l’aventure scolaire en notre compagnie vous tente, nous serons 
heureux de vous accueillir dans l’une de nos écoles où il fait bon 
grandir.

Les inscriptions sont ouvertes à partir du 17 août 2023, sur 
inscription auprès des directions scolaires. 

Nous vous souhaitons à tous une excellente rentrée, que celle-ci 
soit positive et permette à chacun, petits et grands, de s’épanouir 
au mieux. 

2023 : Une rentrée scolaire réussie !

Renseignements : 

• Direction Beyne-centre/Fayembois  
Monsieur Dethier : 04/355.89.11 | 0473/95.72.83

• Direction Queue-du-Bois/Bellaire/Ferrer   
Madame Prijot : 04/355.89.51 | 0473/95.72.76

Queue-du-Bois

Centre

Be
lla

ir
eFerrer

Enseignement 
communal 

beynois

Fayembois



Infos : Service Jeunesse | 04.355.89.29 | jeunesse@beyne-heusay.be |      ATL de Beyne-Heusay 
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Dans sa déclaration de politique communale pour les années 2018-2024, le Collège communal  
a émis le souhait de renforcer ses actions relatives à l’Accueil Temps Libre (ATL) par la création 
d’un opérateur d’accueil extrascolaire pour tous les enfants domiciliés sur Beyne-Heusay 
ou fréquentant une école fondamentale de notre entité. 

Qu’est-ce qu’un opérateur d’accueil extrascolaire ? 
Dans le jargon de l’ONE, il s’agit de la mise en place d’activités encadrées pour les enfants âgés 
de 2,5 à 12 ans avant et après l’école, le mercredi après-midi et pendant les jours de congés 
scolaires. Toutes ces activités sont chapeautées par un opérateur (ASBL, service communal, etc.). 

 Quels sont les objectifs d’un opérateur d’accueil extrascolaire ?  
- Créer un accueil de qualité, avec du personnel formé selon le respect des normes ONE. 
- Proposer des activités multidimensionnelles favorisant l’épanouissement des enfants. 

Dès la rentrée scolaire 2023, la mise en place de l’accueil « Aloha Beyne » : 
L’ATL de Beyne-Heusay, qui dépend de notre service Jeunesse communal, proposera un accueil extrascolaire, nommé « Aloha Beyne ». 
Ce terme « Aloha » est très utilisé par les Hawaïens. Il ne signifie pas seulement « bonjour » ou « au revoir », il exprime toujours un élan 
de bienveillance envers autrui et envers soi-même. C’est vers cette philosophie que nous souhaitons tendre par la mise en place de ce 
nouvel accueil, dont la priorité principale sera le bien-être des enfants.  

Concrètement, une nouvelle organisation :
Les garderies scolaires des écoles communales ainsi que les accueils « Aloha Beyne » s’organiseront de la manière suivante : 

• Tous les jours, le matin : 
 Öde 7h à 8h15 – Garderie gratuite 
 Öau sein de chaque école communale 

• Lundi - mardi - jeudi - vendredi, le soir : 
 Öde 15h30 à 15h40 – Garderie gratuite 
 Öde 15h40 à 18h – Accueil « Aloha Beyne » - 1€ de l’heure entamée 
 Öau sein de chaque école communale 

• Mercredi, l’après-midi : 
 Öde 12h05 à 12h15 – Garderie gratuite 
 Öde 12h15 à 18h – Accueil « Aloha Beyne » 3€ de 12h15 à 15h et 3€ de 15h à 18h 
 Öaccueil centralisé sur 2 lieux : Beyne-centre & Queue-du-Bois 
 Öun service de transport gratuit sera proposé au départ de chaque école 

Vous avez droit à une réduction d’impôts pour les dépenses liées à la garde d’enfants. Une attestation fiscale sera fournie automatiquement. 
Le prix de l’inscription ne doit pas être un frein à la participation de l’enfant. En cas de difficultés, vous pouvez prendre contact avec le 
CPAS de notre commune : 04/355.87.10.

Pour plus de renseignements, la responsable de ce nouvel accueil est à votre dispostion : Madame Laetitia Wergifosse | 0470/60.07.43 | 
laetitia.wergifosse@beyne-heusay.be

Un nouvel opérateur d’accueil extrascolaire « Aloha Beyne »

En route vers les activités d’été !
Comme chaque été, notre service Jeunesse propose un panel d’activités pour ses jeunes (2,5 à 18 ans). 

Dès le 10 juillet, la plaine de vacances « Play’Beyne » s’installera à l’école de Beyne-centre et accueillera 
164 enfants, âgés de 3 à 12 ans, par semaine. Une équipe de 23 animateurs proposera une série 
d’activités variées et ludiques. Suite à la location d’un car, les enfants partiront en excursions.

Le 24 juillet, c’est « Eté-Jeunes Ado » qui débutera pour une durée de 3 semaines. Nos adolescents 
participeront également à diverses activités et excursions. Ils seront encadrés par les éducateurs du 
service jeunesse et de l’AMO Arkadas.

Pour nos plus petits (2.5-5 ans), deux stages sont proposés :
• Un stage de psychomotricité, la semaine du 31 juillet au 04 août, au hall omnisports de Beyne.
• Un stage d’éveil musical, la semaine du 07 au 11 août, à la salle communale de Queue-du-Bois.

Les inscriptions pour toutes ces activités ont débuté le 22 mai et la plupart étaient complètes en fin 
de semaine. Nous sommes conscients du succès de celles-ci, qui s’explique notamment par une 
participation financière modeste (15 euros/semaine). Parallèlement et afin de répondre au mieux 
au besoin de garde d’enfants durant les congés scolaires, nous aidons (d’un point de vue logistique 
et promotionnel) les clubs communaux et ASBL locales à organiser leurs propres stages sur notre 
commune. Pour cet été, 7 organismes proposent plusieurs semaines d’activités.   

Infos : Service PCS | 04.355.89.27 | pcs@beyne-heusay.be |      PCS de Beyne-Heusay 
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Lire dans les parcs
Samedi 01/07 de 14h à 15h, à la plaine de jeux située rue Cardinal Mercier
Les Bibliothèques de Beyne-Heusay s’installeront dans l’herbe et au soleil (si la 
météo le permet !) avec des bacs de livres pour enfants. Vous pourrez écouter 
des histoires lues par les bibliothécaires, piocher dans les bacs et découvrir ces 
albums seul ou en famille durant une heure.

Alors venez, installez-vous sur un de nos coussins, ouvrez grand vos yeux et vos 
oreilles et laissez-vous emporter par les livres…

Les enfants doivent être accompagnés d’un adulte ; pas de réservation nécessaire.

Une belle occasion de découvrir également la nouvelle plaine de jeux ! 

Retrouvez-nous : 
Facebook : Bibliothèques communales de Beyne-Heusay
Notre site Internet : https://www.beyne-heusay.be/bibliotheque »

BEYNE-HEUSAYde

BIBLIOTHEQUES

En partenariat avec l’échevinat du Tourisme, la première balade permanente « Ecureuil » voyait le jour en février 2022. Quelques mois 
après, c’est la balade du « Lynx » qui était tracée. Durant ce printemps, une troisième balade « Grenouille » est en création. Celle-ci a 
un dénivelé positif important, mais une bifurcation permet de raccourcir le parcours. Dès que le balisage de cette troisième balade sera 
terminé, elle sera annoncée sur la page Facebook « Administration communale de Beyne-Heusay » et sur le site Internet www.beyne-
heusay.be | Vivre à Beyne-Heusay | Balades.

Sur les traces de l’écureuil, du lynx et de la grenouille

Suite à une enquête ATL menée auprès des parents de notre commune, il est 
ressorti plusieurs besoins pour le bien-être des enfants comme la création d’un 
espace de jeux. Un marché public a été réalisé fin 2022 et c’est auprès de la 
société Idemasport qu’un module de jeux a été commandé, pour un montant 
de 9.090,13€.

Ce nouvel espace récréatif se situera à l’angle des rues Cardinal Mercier et de 
l’Hôpital. Des aménagements, pour un montant de 8.000€, ont été réalisés par 
notre service Travaux (pavage, clôture, piste de pétanque, bancs et poubelles 
publiques). Cette aire devra encore être agrémentée par l’installation de 
nouveaux éléments récréatifs (un montant de 5.000€ est prévu au budget de 
2023). 

Celle-ci sera opérationnelle à partir de juillet. Nous demandons à tous les 
bénéficiaires de respecter cet endroit afin qu’il soit/reste un lieu convivial.

Une nouvelle aire de jeux rue Cardinal Mercier

La balade du lynx
Parcours de 6,5 Km | Départ rue du Home (au croisement de rue Grand’Fontaine).

La balade de l’écureuil 
Parcours de 4,3 Km | Départ avenue du Pont (à côté de l’administration communale).

La balade de la grenouille 
Parcours de 7 Km | Départ avenue du Pont (à côté de l’administration communale).



Infos : Service PCS | 04.355.89.27 | pcs@beyne-heusay.be |      PCS de Beyne-Heusay 
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Lire dans les parcs
Samedi 01/07 de 14h à 15h, à la plaine de jeux située rue Cardinal Mercier
Les Bibliothèques de Beyne-Heusay s’installeront dans l’herbe et au soleil (si la 
météo le permet !) avec des bacs de livres pour enfants. Vous pourrez écouter 
des histoires lues par les bibliothécaires, piocher dans les bacs et découvrir ces 
albums seul ou en famille durant une heure.

Alors venez, installez-vous sur un de nos coussins, ouvrez grand vos yeux et vos 
oreilles et laissez-vous emporter par les livres…

Les enfants doivent être accompagnés d’un adulte ; pas de réservation nécessaire.

Une belle occasion de découvrir également la nouvelle plaine de jeux ! 

Retrouvez-nous : 
Facebook : Bibliothèques communales de Beyne-Heusay
Notre site Internet : https://www.beyne-heusay.be/bibliotheque »

BEYNE-HEUSAYde

BIBLIOTHEQUES

En partenariat avec l’échevinat du Tourisme, la première balade permanente « Ecureuil » voyait le jour en février 2022. Quelques mois 
après, c’est la balade du « Lynx » qui était tracée. Durant ce printemps, une troisième balade « Grenouille » est en création. Celle-ci a 
un dénivelé positif important, mais une bifurcation permet de raccourcir le parcours. Dès que le balisage de cette troisième balade sera 
terminé, elle sera annoncée sur la page Facebook « Administration communale de Beyne-Heusay » et sur le site Internet www.beyne-
heusay.be | Vivre à Beyne-Heusay | Balades.

Sur les traces de l’écureuil, du lynx et de la grenouille

Suite à une enquête ATL menée auprès des parents de notre commune, il est 
ressorti plusieurs besoins pour le bien-être des enfants comme la création d’un 
espace de jeux. Un marché public a été réalisé fin 2022 et c’est auprès de la 
société Idemasport qu’un module de jeux a été commandé, pour un montant 
de 9.090,13€.

Ce nouvel espace récréatif se situera à l’angle des rues Cardinal Mercier et de 
l’Hôpital. Des aménagements, pour un montant de 8.000€, ont été réalisés par 
notre service Travaux (pavage, clôture, piste de pétanque, bancs et poubelles 
publiques). Cette aire devra encore être agrémentée par l’installation de 
nouveaux éléments récréatifs (un montant de 5.000€ est prévu au budget de 
2023). 

Celle-ci sera opérationnelle à partir de juillet. Nous demandons à tous les 
bénéficiaires de respecter cet endroit afin qu’il soit/reste un lieu convivial.

Une nouvelle aire de jeux rue Cardinal Mercier

La balade du lynx
Parcours de 6,5 Km | Départ rue du Home (au croisement de rue Grand’Fontaine).

La balade de l’écureuil 
Parcours de 4,3 Km | Départ avenue du Pont (à côté de l’administration communale).

La balade de la grenouille 
Parcours de 7 Km | Départ avenue du Pont (à côté de l’administration communale).



Infos : CPAS | 04.355.87.10 | accueil.cpas@beyne-heusay.be 

KÉ NOVELLE Å CPAS DI BINNE-HOUSSAIE !?
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Le C.P.A.S. vous informe : quelle réduction pour votre facture d’énergie ?
Après une crise énergétique sans nom, les prix tendent doucement 
à diminuer et les aides du gouvernement se terminent.

Un petit point sur la situation semble donc important et une 
attention particulière doit être apportée à votre contrat actuel.

Mesure temporaire terminée :
Statut BIM :
Toutes les personnes ayant le statut BIM et étant titulaire d’un 
contrat d’énergie ont pu bénéficier du tarif social pour l’électricité et 
le gaz à partir du 01/02/2021 jusqu’au 30/06/2023, le gouvernement 
ayant décidé de mettre un terme à cette mesure.

Aide du gouvernement à réclamer si vous ne l’avez pas eue :
Forfait de base pour l’électricité et le gaz : celui-ci s’élève à 61 € 
pour l’électricité et à 135 € pour le gaz pour les mois de janvier, 
février et mars 2023 soit 183 € pour l’électricité et 405 € pour le 
gaz.

Le fournisseur se charge d’appliquer une réduction soit sur votre 
décompte annuel soit sur vos factures d’acomptes.

Ce forfait est octroyé à toute personne ayant conclu, pour son 
domicile, un contrat de type résidentiel variable ou fixe mais 
renouvelé après le 30/09/2021 ET qui ne perçoit pas le tarif social.

Si vous ne l’avez pas reçu, vous avez jusqu’au 31/07/2023 pour 
le réclamer. Pour ce faire, vous pouvez vous rendre sur le site 
du SPF économie, onglet mesures gouvernementales et primes 
énergies.

TVA
La TVA pour l’électricité et le gaz est définitivement diminuée à 6 % 
pour les clients résidentiels.

Mesure temporaire à demander avant le 31/08/2023 :
Client protégé conjoncturel :
Ces personnes ont droit au tarif social durant 1 an chez le 
gestionnaire de Réseau RESA. Octroi possible jusqu’au 31 août 
2023. Le contrat qui lie le fournisseur commercial et le client sera 
suspendu pendant la durée de la protection. A l’échéance, le 
fournisseur commercial est tenu d’informer le client des nouvelles 
conditions du contrat.

Pour qui ?
Deux catégories d’ayant-droit : 
1. Avoir une attestation du CPAS ou d’un service social agréé 
reconnaissant les difficultés à payer les factures d’énergie.

2. Etre déclaré en défaut de paiement par son fournisseur d’énergie 
ET :

• Être chômeur complet indemnisé (ou toute personne domiciliée 
sous le même toit).

• OU avoir perçu durant 14 jours au moins du chômage 
temporaire pour force majeure en raison de la covid-19.

• OU être travailleur indépendant, aidant ou conjoint aidant (ou 
toute personne domiciliée sous le même toit) ayant bénéficié 
du droit passerelle en 2020, 2021 et 2022.

• OU avoir le statut BIM (ou toute personne domiciliée sous le 
même toit).

• OU disposer d’une attestation de sinistre de votre assurance 
ou d’un accusé de réception d’une demande d’aide du fonds 
des calamités suite aux inondations de juillet 2021.

Qui a droit au tarif social pour l’électricité et le gaz ?

Le tarif social est accordé à certaines catégories de personnes 
pour des raisons sociales afin de les aider à faire face à leurs 
factures d’énergie. C’est un tarif avantageux qui est le même chez 
tous les fournisseurs commerciaux ou gestionnaires de réseaux.

Quelles sont les conditions d’obtention de ce tarif social ?
Il est réservé aux personnes appartenant à une catégorie de 
clients protégés :

- Catégorie Fédérale (tarif social chez tous les fournisseurs 
commerciaux et gestionnaires de réseaux) :  
Vous, ou toute personne domiciliée sous le même toit, percevez :

• Un revenu d’intégration ou une aide sociale financière 
équivalente au revenu d’intégration (CPAS).

• Une allocation pour personnes handicapées (SPF sécurité 
sociale, DGPH).

• La GRAPA, garantie de revenu aux personnes âgées (ONP)
• Une allocation APA, aide aux personnes âgées (AVIQ, 

mutuelle).

- Catégorie Régionale (tarif social chez le gestionnaire de réseau) :
• Vous, ou toute personne domiciliée sous le même toit, êtes :
• En médiation de dettes amiable (CPAS, ou autre organisme)
• En règlement collectif de dettes (médiateur ou avocat).

Quel type de contrat avez-vous ?

Au vu de la baisse actuelle des prix de l’énergie, il est à nouveau 
temps de comparer les tarifs proposés par les différents 
fournisseurs qui commencent à reproposer des contrats fixes. 
Vous pouvez changer de fournisseur quand bon vous semble. Il 
n’y a plus d’indemnité de rupture de contrat même si vous changez 
de manière anticipative. Un préavis d’un mois est par contre 
d’application et les fournisseurs peuvent facturer une redevance 
fixe annuelle. Sachez que vous pouvez comparer les prix de 
l’énergie mais pas les tarifs pour le transport, la distribution et les 
diverses taxes qui sont identiques quel que soit le fournisseur.

Ces dernières années se sont développées plusieurs initiatives 
d’achats groupés. S’y inscrire ne vous engage à rien car lorsque 
vous recevrez la proposition de contrat d’énergie négociée, vous 
êtes libre d’y souscrire ou non. Prenez le temps de comparer 
l’offre avec votre tarif et contrat actuel ainsi que d’autres offres/ 
promotions présentes sur le marché.

Vous pouvez vous rendre sur différents sites afin d’effectuer un 
comparatif comme www.creg.be/fr/cregscan, www.compacwape.
be, www.comparateur-energie.be ou encore sur www.monenergie.
be. Les deux derniers simulateurs tenant compte des promotions 
en cours.

Attention de bien veiller à comparer le prix au Kwh de chaque 
énergie et non le montant de l’acompte proposé par le fournisseur 
afin de ne pas changer de contrat pour un qui serait moins 
avantageux.

Pour tout renseignement ou si vous avez besoin d’aide, vous 
pouvez prendre contact avec Aurélie JANSEN, service énergie au 
C.P.A.S. de Beyne-Heusay. Tel : 04/355.87.10
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Lors du week-end de la Pentecôte et suite aux 
travaux actuels au sein de la rue du Heusay, 
la traditionnelle fête foraine a été délocalisée 
aux alentours de la place du Baty. Il ne s’agit 
pas d’une première puisque jusque dans les 
années 90, celle-ci se déroulait également 
dans ces mêmes lieux. Malgré ce changement 
de site, les Beynois étaient nombreux à profiter 
des différentes activités foraines. 

Retour au bercail pour la fête 
foraine de Beyne-Heusay

Ne ratez pas les prochaines fêtes 
foraines de notre commune : 
• Queue-du-Bois – du 08 au 11 juillet  
• Bellaire – du 15 au 18 juillet

Travaux d’aménagement de la rue du Heusay
Afin de mener les travaux d’aménagement de la rue du Heusay et de la place située devant le hall omnisports tel que le démontre le plan 
des futurs aménagements repris ci-dessous, une intervention préalable des différents Gestionnaires de Câbles et Conduites (G.C.C.) était 
obligatoire et a débuté en avril 2023. Avant tous travaux de réaménagement de l’espace public, il est important que l’ensemble des câbles 
et conduites en sous-sols soient vérifiés et au besoin remplacés.

Présentement, c’est :
• plus de 750 m de conduites de gaz et approximativement 2000 m de câbles électriques par R.E.S.A ;
• plusieurs dizaines de mètres de conduites d’eau par la C.I.L.E ;
• quelques centaines de mètres de câbles doivent être remplacés par de la fibre optique par V.O.O. ;
• la pose de plusieurs centaines de mètres nouveaux câbles de fibre optique par UNIFIBER.

Ce chantier est organisé en 4 phases, dont la première vient de se terminer pour laisser place à la deuxième. Celle-ci concerne « la place 
du Heusay » et doit durer 40 jours ouvrables.

Les travaux seront stoppés pendant les congés de la construction qui s’étalent du 7 juillet au 1er août.

Par la suite, il restera encore 2 phases pour une durée de 40 jours ouvrables.

En ajoutant les congés de la construction, ainsi que d’inévitables intempéries qui allongeront les délais, nous estimons que les travaux 
des différents G.C.C. devraient être terminés dans le courant des mois de novembre ou décembre 2023.

Notre service Mobilité continue à vous informer des différentes autorisations de Police régissant les travaux et des modifications 
temporaires de la signalisation routière au fur et à mesure de l’avancement du chantier. Cette communication se réalise via les réseaux 
sociaux ainsi que notre site Internet www.beyne-heusay.be.



Votre chauffagiste-sanitariste agréé pour tous vos projets !
• Un service personnalisé par une entreprise familiale
• Des solutions toujours plus écologiques et économiques
• L'expertise d'un plombier chauffagiste agréé

CHAUFFAGE
Spécialisés dans l’installation, l’entretien et la réparation de 
vos systèmes de chauffage de tous les types, nous travaillons 
avec les plus grandes marques de chaudières, pompes à 
chaleur, thermostats… Faites-nous con�ance pour vous propo-
ser des solutions sur mesure !

SANITAIRE ET SALLE DE BAINS
Nos équipes installent et rénovent votre salle de bains de A à 
Z dans le respect de vos attentes et de votre budget. Douche, 
baignoire, robinetterie, nous nous occupons de tout et sommes 
également compétents pour effectuer l’entretien de vos 
sanitaires et vos dépannages de plomberie.

Rue de Magnée 117 A - 4610 Beyne-Heusay
04/355.00.16 - info@de�andre-cref�er.be

www.de�andre-cref�er.be

RESTAURANT
PIZZERIA

Fabrication maison
Aussi à emporter

Direction MARIQUE - VELTRI

Grand’Route, 277 - Beyne-Heusay - 04 355 08 66 
Visitez notre site : www.belmonte2.be

Rue Samuel Bronckart 7
4610 Bellaire

0497 48 16 80

MY IKIGAÏ
décoration 
d’intérieur

https://www.myikigai.be/

Consultez et réservez nos menus pour les fêtes
sur notre site : www.huamei.be

Ouvert tous les jours de 12h à 14h et 18h à 22h - Fermé le mardi

Grand’Route 370 - Beyne-Heusay
04/362 40 84 - 0485/53 10 65

Crêche agréee et subsidiée par l’ONE
Du lundi au vendredi de 7h à 18h30

Rue Albert 1er 56 - Beyne Heusay
04 355 32 79

lespetitesmarmottes@hotmail.com

Unimédia est le leader wallon en matière de guides 
de proximité financés par la publicité :
● guides et bulletins d'informations communales;
● annuaires commerciaux (Guide & Vous);
● brochures d'accueil des patients d'hôpitaux.

Confiez votre image à un 
partenaire sérieux et fiable.

● Rue Joba 9 – 4053 Embourg

● 04 224 74 84

● www.uni-media.be – � Unimédia Editions

● Contact : Jean-Michel Delforge – info@uni-media.be



Traiteur | Evénement privé | Evénement professionnel
| Organisation d’événement

Une équipe qui se compose de 
Fabrice, le chef

Nathalie, notre relation publique
Véronique, notre consultante

Livraison à domicile gratuite dans un rayon de 15km de Beyne-Heusay.

Nos menus changent tous les mois. 
Venez les consulter sur notre site.

Les 3 Mousquetaires https://les3mousquetaires-traiteur.be/

Soins énergétiques
Formations Lahochi, Guérisseur Divin 
et radiesthésie

0473 64 59 70
www.christianereiki.be � Christiane Reiki

Un problème avec votre chien ?

GREGORY & GERY
COMPORTEMENTALISTES CANINS

Géry : 0497/14.10.58

www.comportementalisteduchien.com

Gregory Comportementaliste Canin
Déplacement gratuit dans les 50 km autour de Liège

Il détruit ?Il est peureux ?Il n'est pas propre ?Il tire ?Il saute ?Il est agressif ?Il n'écoute pas ?

Gentile-Ursula
SOINS  A  DOMIC ILE

www.gentile-ursula.be Infirmière graduée
Rue Joseph Leclercq 34

4610 Beyne-Heusay
GSM : 0479/775.315

soins@gentile-ursula.be

Toilette, pansement, ... 7J/7
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Près de 20 ans 
d’expérience à vous 
simplifier la vie.  
Confiez-nous votre 
maison/votre linge
Home Net,  
Plus qu’une entreprise,  
Un projet près de chez vous

Grand Route 320 
4610 Beyne-Heusay
+32(0)4 367 82 70

info@hns-beyne.be
www.hns-beyne.be
    homenetservicebelgium

Service 
technique 

Agréé

Votre revendeur Premium Miele de la Région

Grand Route 364 - 4610 Beyne Heusay - https://www.selexion-challenge.be


